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Achat immobilier sous le régime de la com.
réduite aux acquêts

Par camila3147, le 03/03/2017 à 00:06

Bonjour,rnJe suis mariée sous le régime de la communauté réduite aux acquêts. Mon mari et
moi avons économisé ensemble pendant des années, chacun ayant mis l'argent sur son
propre compte. Il a hérité récemment de ses parents décédés. Je désirerais savoir si mon mari
peut acheter un bien immobilier sans mon consentement.rnJe vous remercie pour vos
réponses,rnCordialement,rnClaudia

Par Lag0, le 03/03/2017 à 07:01

Bonjour,rnVotre mari peut utiliser les fonds de son héritage pour s'acheter un bien
effectivement.

Par camila3147, le 03/03/2017 à 08:46

Merci, et avec les fonds que nous avons épargné ensemble ?rnCodialement,rnClaudia
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